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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-26619

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 24-26619

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-106351
01/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE-MARITIMENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22170001600738N° National d'identification : 
LA ROCHELLEVille : 

17000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction d'un bâtiment poste de commande sur l'écluse de Saint-Savinien - 8 Intitulé du marché : 
lots

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Il s'agit d'un marché ordinaire composé de 8 lots à prix forfaitaires Description succincte du marché : 
d'une durée de 8 mois et 2 semaines pour la construction d'un bâtiment en bois de 70 m² destiné à 
accueillir les installations de commande du barrage de Saint-Savinien.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché n°699H23 a été signé le 07/02/2024 et notifié le 23/02/2024 avec la société EIFFAGE ROUTE 
(adresse : ZAC de belle aire nord rue Christophe Colomb 17441 AYTRE / SIRET : 39930737000219) pour 
un montant de 145 594, 00 euros HT. Le marché n°700H23 a été signé le 07/02/2024 et notifié le 23/02
/2024 avec la société ALM ALLAIN (adresse : 11 rue des perches 17100 Saintes / SIRET : 
52638011800038) pour un montant de 95 214, 37 euros HT. Le marché n°701H23 a été signé le 07/02
/2024 et notifié le 26/02/2024 avec la société SARL VIVANBOIS (adresse: 99 rue des chenes 17260 
JAZENNES / SIRET : 50503376100030) pour un montant de 110 440, 67 euros HT. Le marché n°702H23 
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a été signé le 07/02/2024 et notifié le 23/02/2024 avec la société SARL VIVANBOIS (adresse: 99 rue des 
chenes 17260 JAZENNES / SIRET : 50503376100030) pour un montant de 39 154, 49 euros HT. Le 
marché n°703H23 a été signé le 19/02/2024 et notifié le 26/02/2024 avec la société AGC SIGLAVER 
(adresse: 66 rue du Généteau 79182 CHAURAY / SIRET : 30015353300058) pour un montant de 96 528, 
65 euros HT. Le marché n°704H23 a été signé le 07/02/2024 et notifié le 26/02/2024 avec la société 
CSI BATIMENT (adresse: 25 rue des pérots 17220 STE SOULLE / SIRET : 48463318500067) pour un 
montant de 51 471, 70 euros HT. Le marché n°705H23 a été signé le 07/02/2024 et notifié le 23/02
/2024 avec la société SAS DUPRE SOLUTIONS ENERGIES (adresse : 97 avenue Gambetta 17100 
SAINTES / SIRET : 88255892700019) pour un montant de 21 420, 73 euros HT. Le marché n°706H23 a 
été signé le 19/02/2024 et notifié le 26/02/2024 avec la société ELECTRICITE INDUSTRIELLE JP FAUCHE 
(adresse: 32 avenue Joliot Curie 17180 PERIGNY / SIRET : 30825057000691) pour un montant de 85 
000, 00 euros HT. Tribunal Administratif 15 Rue Blossac BP 541 86020 Poitiers Cedex +33 549607919 
greffe.ta-poitiers@juradm.fr Voies et délais des recours dont dispose le candidat : - Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 
551-7 du CJA. - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé 
dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

04/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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